AVENANT AU CONTRAT DE TRAVAIL

Entre les soussignés :
L’Employeur : ….
Et :
L’employé : …..

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant 
Le présent avenant modifie et complète le contrat de travail conclu entre les parties en date du [indiquer la date du contrat initial : JJ.MM.AAAA]. 
Il a pour objet d’une part la mise en place d’un compte de vacances supplémentaires et d’autre part le transfert des heures supplémentaires.

Article 2 – Compte de vacances 
Les parties conviennent de la mise en place d’un compte de vacances conformément à l’article 28bis de la Convention Nationale du secteur principal de la construction (CN 2026-2031).
Un Maximum de 200 heures peuvent être créditées par année civile.
Le crédit intervient soit en cours d’année, lorsque le solde des heures supplémentaires atteint 120 heures, soit au 31 décembre de chaque année pour le solde restant des heures supplémentaires.
Le solde maximal du compte de vacances supplémentaires est fixé à 700 heures (avec couverture financière) et à 200 heures (sans couverture financière).
L’employeur s’engage à garantir le compte en transférant la valeur monétaire des heures accumulées sur un compte bloqué à usage déterminé ou en souscrivant une assurance en cas d’insolvabilité. L’Employeur informera sans délai le Salarié de la mise en place et du maintien de cette garantie.

Article 3 – Transfert des heures supplémentaires 
Le salarié déclare expressément choisir, par le présent avenant, l’option prévue à l’article 28 alinéa 5 lettre c de la CN.
En conséquence, il est convenu que :
· L’ensemble du solde des heures supplémentaires existant au 31 décembre de chaque année civile, jusqu’à concurrence de 100 heures, est transféré intégralement sur le compte de vacances supplémentaires du salarié.
· Ce transfert s’applique tant à la moitié du solde revenant au salarié qu’à la moitié revenant à l’employeur.
· Le transfert est effectué automatiquement au plus tard le 31 janvier de l’année suivante.
· Tout solde dépassant 100 heures reste soumis aux règles générales de l’article 28 CN (report sur le compte heures supplémentaires dans la limite de 120 heures, paiement avec ou sans majoration de 25 %, ou compensation par temps libre).



Article 4 – Utilisation du compte de vacances supplémentaires 
Les heures créditées sur le compte de vacances supplémentaires peuvent être utilisées pour compenser la réduction du temps de travail liée à la saisonnalité du travail, ainsi qu’aux conditions climatiques (canicule, intempéries) dans le canton du Valais, conformément aux dispositions de l’article 28bis al. 2 CN (réduction temporaire du temps de travail), d’entente entre les parties.
Elles peuvent aussi être utilisées pour les autres cas prévus à l’articles 28bis al. 2 CN, avec l’accord des deux parties.

Article 5 – Fin du contrat de travail
En cas de rupture du contrat de travail, le solde restant sur le compte sera versé à l’employé au salaire de base en vigueur à la date de fin des rapports de travail, y compris le 13e mois.

Article 6 – Durée et effet de l’avenant
Le présent avenant entre en vigueur le [date d’entrée en vigueur] et s’applique pour une durée indéterminée. 

Article 7 – Dispositions diverses 
Pour le surplus, toutes les dispositions du contrat de travail initial et des Conventions collectives de travail cantonale et nationale restent pleinement applicables. 

Fait à […], le [date du jour : JJ.MM.AAAA] en deux exemplaires originaux.

Pour l’Employeur :

[Nom et fonction] Signature + Date

Pour le Salarié :

[Prénom NOM] Signature + Date
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